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Il y a quelques jours, la Chambre des représentants de l'État américain du Colorado a adopté à la
majorité un projet de loi visant à interdire la vente et la circulation des armes à feu semi-automatiques
dans cet État, ce qui constituerait une avancée majeure dans la lutte contre la prolifération des arsenaux.

Comme chacun sait, il y a plus d'armes à feu en possession des civils que le nombre de citoyens
enregistrés, y compris les enfants en bas âge et les personnes âgées, et les conséquences de cette
situation se produisent souvent dans des endroits insoupçonnés, tels que les supermarchés, les écoles
ou les églises.

Il faut donc se féliciter qu'au Colorado, une loi visant à réglementer partiellement ce commerce lucratif ait
franchi une première étape, même si ce sera peut-être la seule, car elle doit maintenant passer par le
Sénat, où elle a peu de chances d'aboutir.



Pour que vous puissiez constater que la question du commerce des armes à feu n'est pas seulement une
fixation des membres du parti républicain, il s'avère que les démocrates contrôlent l'État et que la plupart
d'entre eux ne sont pas d'accord avec une telle loi.

Cela s'est déjà produit l'année dernière, lorsqu'une initiative similaire a échoué parce que les sénateurs et
les représentants craignaient d'irriter leurs électeurs.

C'est aussi un signe du fonctionnement du plus grand lobby des armes à feu du Nord, la National Rifle
Association, qui, lorsqu'il s'agit de distribuer de l'argent ou de financer des campagnes, ne fait pas de
différence entre les ânes et les éléphants, ces animaux innocents qui identifient les partis dominants.

Puisque la priorité est de garder l'entreprise ouverte, les fabricants et les vendeurs de munitions ne se
soucient pas de savoir s'ils font des cadeaux aux démocrates ou aux républicains, au niveau nécessaire.

Lorsqu'un homme ou une femme politique ne cède pas à leurs exigences, ils l'évincent au profit d'un
autre homme ou d'une autre femme politique plus favorable aux marchands de mort.

Il convient ici de rappeler que la loi du Colorado se réfère aux armes semi-automatiques, c'est-à-dire
celles qui utilisent les gaz d'un coup de feu pour loger un projectile, mais qui, à la différence des armes
automatiques, nécessitent d'appuyer sur la gâchette à chaque fois qu'elles doivent être réutilisées.

Une caractéristique de ces dispositifs est que, comme pour le fusil d'assaut AR-15, ils sont relativement
faciles à modifier pour tirer des rafales.

Il n'est donc pas question de contrôler les ventes de tous les types d'arsenaux, et encore moins, comme
beaucoup le demandent, d'établir le profil psychologique de l'acheteur potentiel pour empêcher un
psychopathe de posséder une arme.

Les affaires sont les affaires et peu importe que des innocents finissent par mourir si les ventes et les
profits sont maintenus.
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